
 

 
 
 
 

ANNECY, LE MARDI 13 JUILLET 2021 

 

VIE INSTITUTIONNELLE  

La nouvelle Assemblée départementale prend trois 
premières orientations fortes 

Lundi 12 juillet, Martial Saddier, Président du Département de la 
Haute-Savoie, a réuni l’ensemble des Conseillères et Conseillers 
départementaux en séance privée. À cette occasion, les membres de 
l’Assemblée départementale ont pris des engagements forts dans le 
domaine de l’action sociale avec des objectifs qui devront être atteints 
pour la fin de l’année 2021 : réduire les délais d’attente pour les 
demandes de prestation de handicap adressées à la Maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH), et se saisir des 
enjeux de protection de l’enfance en réduisant fortement les délais 
d’évaluation des situations d’enfants en danger ou en risque de l’être 
via la mobilisation de ressources humaines supplémentaires.  

Les élus départementaux ont également décidé que le montant de 
leurs indemnités serait modulé en fonction de leur participation 
effective aux séances plénières et aux commissions permanentes.  

« Les élus recevront leurs indemnités en fonction de leur travail ! »  
a déclaré Martial Saddier, Président du Département de la Haute-Savoie. 

 

 


